
Suppléante :
Pauline

Cestrières

Votre député

Elections législatives - 30 juin et 7 juillet 2024
   Première circonscription de l’Aveyron

Stéphane
MAZARS

RENOUVELER
LA CONFIANCE

Le Président de la République a décidé de dissoudre l’Assemblée nationale pour redonner la parole au
peuple souverain.

En 2017, vous m’avez fait l’honneur de m’élire député de la 1ère circonscription de l’Aveyron et en 2022
vous m’avez réélu pour continuer à porter votre voix. Je sollicite une nouvelle fois votre confiance à l’oc-
casion des élections législatives des 30 juin et 7 juillet prochains.

Vous connaissez déjà mes capacités à être un élu engagé, expérimenté, dynamique et disponible, ainsi
que mes valeurs, celle du travail, que ce soit à l’Assemblée nationale à Paris ou sur le terrain en Aveyron
et celle de la proximité avec vous toutes et vous tous.

Vous connaissez aussi mon combat, celui de défendre une ruralité et son agglomération, heureuses,
ouvertes, innovantes, résilientes, fières d’elles-même, qui savent ce qu’elles doivent à leurs aînés, convain-
cues aussi qu’elles sont une source d’inspiration pour surmonter, avec pragmatisme et bon sens, les
grands défis d’aujourd’hui et de demain.

Lors de nos prochaines rencontres, au cours de cette campagne, j’aurai à cœur de vous faire partager ma
conviction profonde : face aux crises successives que nous traversons et parce que l’Histoire du monde
s’emballe, ce n’est surtout pas avec des idées simplistes, irréalistes et radicalisées, exprimées d’un
côté comme de l’autre de l’échiquier politique, que la France préservera ses intérêts, gardera son
rang et se projettera dans l’avenir.
C’est bien au contraire, forts de l’union de tous les républicains et démocrates, que les grands enjeux de
notre pays pourront être relevés, ceux de la paix, de la transition écologique, de la souveraineté alimen-
taire et industrielle, de la prospérité économique, de la justice sociale et de l’autorité restaurée.

Ensemble pour la République !



Stéphane Mazars  55 ans
Marié et père de trois enfants, j’ai grandi à Laguiole
et je vis à Salles-la-Source. Avocat au Barreau de
l’Aveyron, j’ai été élu député en 2017, réélu en 2022,
après avoir exercé un mandat de maire adjoint à la
ville de Rodez et de conseiller départemental du
canton Vallon.

Pauline Cestrières  47 ans
Maman de deux filles, je suis ingénieur agricole et
agricultrice en Gaec avec mon mari dans le Nord-
Aveyron. Je suis maire de Montézic depuis 2020. Après
7 ans de suppléance, je renouvelle mon engagement
auprès de Stéphane Mazars pour continuer à défendre
les spécificités de notre ruralité sur le plan national.

Suivez mes engagements sur Facebook, Instagram, Twitter et LinkedIn : @StephaneMazars
Contact : par mail StephaneMazars2024@gmail.com

www.maprocuration.gouv.fr  ou  contactez-nous par mail

En l’état du contexte si particulier que nous connaissons, je vous confie que j’aborde ces élections législatives avec
lucidité, humilité et gravité.

Lucidité, car la défaite aux élections européennes de la majorité exige une prise de conscience.
Humilité, car si nous vivons aujourd’hui une crise institutionnelle, c’est surement parce que nous n’avons pas su
entendre certaines attentes de nos concitoyens.
Gravité, car c’est une élection décisive pour l’avenir de notre pays, lequel ne peut s’offrir à l’un ou à l’autre des
extrêmes dont la mise en œuvre des projets n’entrainerait que division, désordre, voir chaos et à coup sur, régressions
sociales et économiques.
Cependant, j’ai la conviction que nous avons toujours les cartes en main pour que la France reste un pays uni, soli-
daire, fort et dont la voix compte en Europe et dans le monde. Je m’engage avec Pauline Cestrières, ma suppléante,
à continuer à porter votre voix, pour que l’Aveyron contribue à cette ambition.

• ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS : à la suite de la suppres-
sion du numerus clausus, poursuivre le développement des
maisons de santé, favoriser l’installation des praticiens géné-
ralistes et spécialistes, libérer du temps utile pour les profes-
sionnels de santé...
• DÉSENCLAVEMENT DU TERRITOIRE : en 2024, le dépar-
tement de l’Aveyron souffre encore de son éloignement de
la capitale et des métropoles régionales. Les efforts doivent
se poursuivre sur la RN88, le ferroviaire dont le train de nuit,
l’aérien avec la ligne Rodez/Paris.
• DÉPLOIEMENT DES SERVICES PUBLICS : au cours des
dernières années, bon nombre de Maisons France Services
ont vu le jour. Il convient de poursuivre ce mouvement du
retour des services de proximité là où vivent nos concitoyens.
• TRANSITION ÉNERGÉTIQUE : péréniser l’exploitation
des grands barrages du Nord Aveyron par son opérateur
historique et accompagner le méga projet de Montézic 2.
• PERTE D’AUTONOMIE : le handicap et le vieillissement
de la population nécessitent des actions de solidarité et la
mobilisation de moyens financiers et humains massive et
pérenne.
• ÉCONOMIE : maintenir les mesures liées aux spécificités
des zones rurales et de montagne, pour permettre le déve-
loppement et l’accompagnement des projets professionnels,
et ce, dans les secteurs agricoles, artisanaux, commerciaux
et industriels (Zone de Revitalisation Rurale, Indemnité Compensatrice
de Handicaps Naturels, Zéro Artificialisation Net...).

• SÉCURITÉ : en poursuivant l’effort budgétaire
en direction de nos forces de sécurité intérieure,
de défense et de la justice.
• RESPECT DE L’AUTORITÉ : quelle qu’elle
soit, du professeur au soignant, en passant par
l’élu, et bien évidement de ceux qui, avec leur
uniforme, nous protègent, nous soignent, nous
secourent...
• POUVOIR D’ACHAT : intensifier les mesures
en faveur des classes moyennes de notre pays
qui travaillent et contribuent aux politiques de
solidarité dont elles-même ne bénéficient pas
toujours.
• SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE ET INDUS-
TRIELLE : tirer toutes les conséquences écono-
miques et sociétales du caractère, aujourd’hui
reconnu, d’ « intérêt général majeur» de notre
agriculture française. Et poursuivre la politique
de réimplantation de nos industries, notament
dans les secteurs stratégiques (santé, mobilité,
armement...).
• ÉCOLOGIE : maintenir l’effort indispensable de
baisse des émissions de gaz à effet de serre après
la décrue record de 2023 et du 1er  semestre 2024
et mettre en application la loi votée de dévelop-
pement de l’énergie nucléaire, gage de décarbo-
nation et de souveraineté énergétique.

Mes principales priorités pour notre département : Des priorités pour notre pays :
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